
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 26 MARS 2009

LE  VINGT SIX MARS DEUX MILLE NEUF à  17h30, les membres du  conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard Besson-
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur 
le Président.
Date d’envoi de la convocation : 20 mars 2009

Secrétaire de séance :  Simon DEFORGE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Denis  DOLIMONT,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François 
NEBOUT, Michel BRONCY, Fabienne GODICHAUD, Didier LOUIS, Jean-Claude 
BESSE, Jean-François DAURE, Brigitte BAPTISTE, Jacky BONNET, Stéphane 
CHAPEAU, Bernard CONTAMINE, Eric DANCHE, Marie-Noëlle DEBILY, Simon 
DEFORGE,  Nicolas  DENIS,  Gérard  DESAPHY,  Catherine  DESCHAMPS  , 
Gérard DEZIER, Jacques DUBREUIL, François ELIE, Guy ETIENNE, Maurice 
FOUGERE,  Xavier  GAIGNEROT, Michel  GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND, 
Nadine GUILLET, Madeleine LABIE, Cyrille NICOLAS, Jacques NOBLE, Jean 
PATIE,  Laurent  PESLERBE,  Alain  PIAUD,  Rachid  RAHMANI,  Christian 
RAPNOUIL

Ont donné pouvoir :

Véronique  DAVY  à  Rachid  RAHMANI,  Marie-Annick  PAULAIS-LAFONT  à 
François ELIE, Gilles VIGIER à Jean-Claude BESSE

Excusé(s) :

Excusé(s) représenté(s) :

Nicolas BALEYNAUD par   Xavier  GAIGNEROT, André BONICHON par  Eric 
DANCHE, Fatiha BOURDAREAU par  Nicolas DENIS, Françoise LAMANT par 
Gérard DESAPHY

Délibération 
n° 2009.03.068

Programme Local de 
l'Habitat (PLH) - 
Production de 
logements publics - 
Règles de 
participation 
financière de la 
ComAGA : 
modification de la 
délibération n° 31 du 
2 février 2006

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par délibération n° 31 du 2 février 2006 modifiée, la ComAGA a adopté un règlement de 
participation  à  la  création  de  logements  locatifs  publics  prévoyant  l’attribution  d’une  aide  
de  4  000  €  par  logement  PLUS (Prêt  Locatif  à  Usage  Social)  et  PLAI  (Prêt  Locatif  Aidé 
d’Intégration),  répartie en 70% versés à l’acquéreur du foncier  viabilisant  jusqu’en limite de 
parcelle(s) –commune ou bailleur HLM- et 30% à l’opérateur HLM pour la construction.  

Par délibération n° 284 du 18 décembre 2008, le conseil communautaire a autorisé le 
versement aux communes des 30% de la subvention accordée pour la réalisation proprement 
dite de logements publics PLUS ou PLAI.

En  vue  d’améliorer  la  performance  énergétique  des  logements  publics financés  par 
l’agglomération et de favoriser la réalisation de logements de plus en plus économes, il convient 
de modifier à nouveau le règlement d’intervention financière de la ComAGA.

En effet, toute construction doit actuellement respecter la réglementation thermique RT 
2005 qui fixe une limite de consommation énergétique de référence à ne pas dépasser et définit 
la « très haute performance énergétique » (THPE) correspondant au niveau de consommations 
conventionnelles inférieures à 20 % des consommations de référence ; ce niveau donne lieu à 
un label : « THPE 2005 ».

Par ailleurs, les propositions du Grenelle de l’Environnement ont fixé pour 2010, une 
norme de très haute performance énergétique (THPE) imposée à l’ensemble des logements 
construits. Ainsi, un tiers des constructions devraient être bâties en basse consommation ou à 
énergie passive ou positive et tous les logements neufs devraient respecter en 2012,  les règles 
de basse consommation (50 kWh/m² SHON / an).

En conséquence,  il  est  proposé de conditionner l’attribution de la participation de la 
ComAGA à ces critères de performance énergétique.

Vu l’avis favorable de la commission aménagement du territoire du 25 février 2009,

Je vous propose :

DE MODIFIER la délibération n° 31 du 2 février 2006 relative aux règles de participation 
financière de la ComAGA à la production de logements publics en introduisant des critères de 
performance énergétique comme suit : 

• Pour les logements neufs     :  
- dès l’adoption du présent règlement, les maîtres d’ouvrage ne pourront bénéficier de la 

subvention ComAGA  que si l’opération est de niveau minimum de la « THPE 2005 »
- pour tous les permis de construire de constructions nouvelles déposés à compter du  

1er Janvier 2010, les maîtres d’ouvrage ne pourront bénéficier de la subvention ComAGA 
que si l’opération est de niveau minimum du « BBC » (Bâtiments Basse Consommation) 
(voir annexe jointe).  
Il sera nécessairement demandé la labellisation/certification ou l’attestation provisoire de 

la performance  énergétique du(des)  logement(s),  établie  par  un  établissement  certificateur 
agréé par l’Etat.
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• Pour les logements existants (acquisition-amélioration)     :   
- Dès l’adoption du présent règlement, les maîtres d’ouvrage ne pourront bénéficier de la 

subvention ComAGA que si l’opération atteint au minimum la classe «     C     » de l’étiquette   
énergétique après travaux de réhabilitation et permet le gain de plus d’un échelon sur 
l’étiquette énergétique. (voir annexe jointe).
Une  évaluation  énergétique  avant  travaux  devra  permettre  de  connaître  la 

consommation  conventionnelle  en   kwh  ep/m2/an  et  l’« étiquette  énergie  et  climat »  des 
logements avant et après travaux pour évaluer le gain des consommations énergétiques ainsi 
réalisé. 

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

01 avril 2009

Affiché le :

01 avril 2009



Annexe   

RT 2005 - Niveau de performance énergétique     :        

En Charente (zone H2b) :

L’étiquette  énergie : 

Niveau de performance énergétique

Consommation énergie primaire maximum

   Combustion 
fossile

 Chauffage 
électrique
(ou  pompes  à 
chaleur) 

 Classificatio
n
      DPE

RT 2005 – Consommation de référence (C ref)     110 kWh/m² . an      190 kWh/m² . an        C - D

THPE (= 20% inférieur à C ref)       88 kWh/m² . an
      152 kWh/m² . 
an

       B - C

BBC                        50 kWh/m² . an            A








